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• Ainsi donc, la reapongablHM de toute cette
aflnlre, les mauvaUea pnBslons, fruit de IMtrno-
rauce et du Amatisme, loalevôeH et activées tant
parles prétentions de l'Eveque que ptir les sorties
Inconsidérées et inconvenantes d'unt coterl<' qui
semble se donner comme l'onmne et le reflet de
ses volontés, cette responsabilité ce n'est pa<>,
encore une fols, ce n'est pas A notre digne clergé
du séminaire ni A nos estimables concitoyens, les
MarKUllIerN, qu'elle se rattache prlnoipalemeot,
mais-bien aux prétentions esaserees del'eveque
de Montréal et A son entourage immédiat.
L'on aurait beaucoup plus A gagner sur les mas-

ses, par la douceur, et eu inspirant comme le fe-
aait le Sauveur, et comme l'ontlbit, A soncjmple,
un si grand nombre d'Evêqueset d'EccIés astiques
distingua l'amour de Dieu, qu'en essayant, d'ef-
frayer les gêna, et les contraindre non pas d'aimer
Dieu, on ne communique pas l'amour par la crain-
te, mais de Jouer le rdie d'nypocrites auxquels l'on
poumvlt appliquer les paroles du poet«, Oderunt
peccare mali/ormidinepomœ.
Ce ne sera pas de l'amour,, il n'y aura pas de

contrition parfaite. Ce proce<lô " ad terrorem,"
comme l'a exprimé un des avocats de la dîfense,
" pour faire un exemple " a dit un autre, me pa-
rait bien irréfléchi et InéflJcace vls-A-vls de Dieu
u'on doit s'abstenir d'offenser, non par la crainte
e l'enfer, mais par l'amour de celui qui est l'a-
mour mime et la perfection, et qu'on doit tou-
jours regretter d'avoir offensé. Il me semble
qu'on aurait tout A gagner si on se conformait
au précepte de Ht. flerre " que l'on ne doit pas
conduire le troupeau par une contrainte forcée.
Et sans doute /on aurait agi plus prudemment
en se rappelant ces paroles dn grand Pape8 m. Gré-
goire le Grand, " nous ne sommes pas des violents,
mais des pasteurs." J'ai avec^peine entendu A di-
verses reprl8ef>,durant la plaldôli le en Cour, le mot
" église " proféré en parlant de l'Evêque ; c'est un
déplorable abus de mots. Il en est de m. me de
la confusion que l'on se permet de la religion avec
ses ministres. Dans tous les temps, les nommes
sages et réfléchis ont déplore èotte erreur, et ont
prémuni les fidèles contre ces imprudences. La
religion est divine, ses ministres sont des hom-
mes. C'est cette confusion volontaire et Inten-
tionnelle souvent, et insensée dans tous les cas,
qui a produit tant de mf;ux 1 Les masses en ont
été les victimes. Prenant au mot., ces mala-
droites conAislon!>,ells ont Injustement conclu des
eneursetdes vlcesdu ministre A l'erreur d'une
Beliglon divine comme son fondateur. Un en a
vu une application terrible lors de la révolution
Française. 81 l'on n'y prend pas garde nous pour-
rions bien avoir A déplorer de pareils résultats
sur notre propre sol. Si nous ecbappoiis A ce mal-
heur nous le devrons A ce que nous avo..s le '>oh-
heiir d'avoir A Montréal et danp la grande mïtjorl-
té de notre clergé tant d'exennjples de vertus et de
dévouement.
Tous les honnrtes gens doivent rougir de la con-

duite de certains personnageCqui se sont permis
de fiUre des menaces contre cilux qui, dans l'exer-
ce de leur noble profession d's vocat, ont reclamé
ici ce qu'Us ontgénéreusement' accordé A leurs ad-
versaires, dans la lutte. Indirectement, le Juge a
reçu certaines admonitions.' De pareils manèges
sont disgracieux pour ceux qui y ont recours, et
une insulte au gouvernement auquel cet Indigne
appel eft fott, et 11 est a peine nécessalreîd'ajouter
que ces bassesses nous donnent la mesure du ré-
gime que nous aurions A subir de la part de quel-
ques ecclésiastiques, si :ious ne vivions pas sur
le sol dp l'Amérique, sous l'égide de la p'orleuse
constltiiUon Britannique, et des lois au moyen
desquelles chacun Jo!t être rais et tenu* sa pince,
" chacun A son droit," comme le comporte l'Edlt
de création du Conseil Souverain de Québec, de
1663. Terminons en disant avec Durand de Mall-
lane.
" Le refus de sépulture est regardé p.arm: nous

comnie une telle Injure, on même comme un
tel crime, que chaque fidèle, jxjur l'honneur de la
religion et la mémoire ou morne le bleu de son
frère en Jésug-Uhrlst, est recevable A s'en plain-
dre. Cette plainte se porte devant les Juges
séculiers, pnrne qu'elle lnt<?resse enquelque sorte
le bon ordre dans La société, et l'honneur m^me
de ses memores."

11 ne me reste plus qu'A exprimer mon étonne-
mont, qu'un des savants conseils des défendeum
aient poussé ses prétentions jusqu'A citer A la
Cour le Hi/llabu* et A s'en étayer pour réduire en
proposition, que " la compétence de ce tribu-
nal, dans l'espèce actuelle, est condamnée par
l'Eglise." II suflit de signaler une telle prétention
pour en apprécier la valeur.
La Demanderesse a porté sa plainte devant ce

tribunal qui n'a plus qu^A prononcer le lugement

HENRIETTE BROWN,
Demanderttu.

vs.

LES CURES ET MARGUILLIER8
de l'Œuvre et Fabrique de la

Paroisse de Notre-Dame de
Montréal.

Difendeurt.

La Cour ayant entendu les parties par leurs
avocats, lo sur la Réponse en Droit à la 1ère
Exception des défendeurs, 2o sur la Réponse en
Droit à la 3éme Exception des défendeurs, 3o
sur le mérite de la cause ; aussi sur la motion de
la demanderesse, du 17 mars dernier, et sur les
deux Motions «les défendeurs, de la même
date, examiné la procédure, les pièces du dossier
et la i)reiive, et sur le tout mûrement délibéré

;
procédant d'abord à adjuger sur la motion de la
demanderesse du 17 mars dernier, à l'effet d'ob-
tenir, vu l'urgence du cas, l'exécution provi-
soiiedu jugement, sous le délai à y être men-
tionné, nonobstant toute Révision ou appel qui
pourrait être poursuivi ou inteijeté par les dé-

~

tendeurs, renvoie la dite motion.
Quant à la motion des détendeurs, aussi du 17

mars dernier, demandant que partie de la déposi-
tion de l'Hon. Louis A. Dessaulles, témoin en-
tendu en celte cause, soit supprimée, biffée et
rejetée du dossier, et considérée comme nulle
et non avenue, cette Cour rejette la dite motion.
A l'égard de l'autre motion des défendeurs,

do la môme date que les précédentes, pour
faire déciarsr illégale, partie de la preuve de
la demanderesse, en conformilé aux objections
offertes par les défendeurs, celte cour renvoie
cette motion.
El procédant à la considération de la Répoa-

Sfl en droit de la demanderesse à la ire excep-
tion des Défendeurs, la cour déclare bien fon-
dée la dite Réponse en droit, et, renvoie la dite
Ire exception des défendeurs. Cette cour décla-
re également bien fondée, la Réponse en droit
de la demanderesse, à la 3ôme Exce|)tion des
défendeurs laquelle 3rae Exception est ren-
voyée.

Et sans égard à la réponse spéciale de la de-
manderesse.aussi bien qu'à la réplique spécia-
le des défendeurs, lesquels ont déplacé, mal
à propos la conlestation qui s'élève légitimf>-
ment eh celte cause, et à l'occasion desquelles
les parties ont eu tort de ne pas provoquer une
audition en droit, la Cour procédant à adjuger
la cause au mérite :

Considérant que la Demanderesse a fait
preuve des allégués essentiels «lo sa ro.juète
libellée, et nommément, que les Défendeurs
ont mal à propos, et sans aucun droit, mais en
contravention aux usages et à ia ioi, irAisé
d'accorder et donner, aux restes do feu Joseph
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